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Question écrite n° 42234

Texte de la question

M. Paul Mercieca attire l'attention de M. le ministre de la defense sur l'evolution de l'ONERA a l'horizon de la
nouvelle loi de programmation militaire. Differents articles de presse ont suivi la conference de presse de M.
Scheller le 4 juin dernier, faisant etat de l'elaboration d'un plan d'entreprise demande par le ministere de la
defense pour les cinq annees a venir. Ce plan viserait a tenir compte des objectifs de defense, d'un
remaniement du tissu industriel et de l'integration europeenne. Il s'accompagnerait d'une diminution des effectifs
(passant de 2 100 a 1 600) et de la fermeture de deux sites sur les huit implantations actuelles. Les deux sites
menaces disposent de moyens d'essais experimentaux et industriels (Chalais-Meudon et Fauga-Mauzac). De
plus, la soufflerie F1 du Fauga-Mauzac est presentee comme l'une des cinq plus grandes
installationssubsoniques et transsoniques europeennes mise en reseau avec l'AEREA. Il lui demande de
preciser les garanties visant a preserver et a developper l'emploi, le savoir-faire et les capacites de l'ONERA
dans son domaine indispensable pour l'aeronautique.

Texte de la réponse

Les organismes de recherche et les centres d'essais sous tutelle du ministere de la defense doivent proceder
aux evolutions indispensables au maintien et au developpement de l'industrie aeronautique et spatiale. L'Office
national d'etudes et de recherches aerospatiales (ONERA) n'echappe pas a cette regle. Le ministre de la
defense attache la plus grande importance a la reussite de l'evolution de l'ONERA, de facon a ce que cet
organisme puisse jouer en Europe un role scientifique et technique de premier plan correspondant a ses
ambitions et a ses capacites dans les domaines de l'aeronautique et de l'espace. C'est pourquoi il a demande
au president de l'ONERA de lui proposer, avant la fin de l'annee, un plan d'entreprise allant dans ce sens. Le
renforcement des moyens accordes aux etablissements implantes hors de la region Ile-de-France, le
regroupement autour de l'ONERA des grosses souffleries aeronautiques sous controle de l'Etat et l'optimisation
progressive, dans le cadre de l'association des etablissements de recherches europeens en aeronautique
(AEREA), du parc des souffleries en Europe, figurent au titre des orientations possibles. Des qu'il en aura ete
saisi, le ministre de la defense examinera avec la plus grande attention les implications de ce plan, tant sous
l'angle industriel, technologique et strategique que sous l'angle social.
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